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UN AN DÉJÀ
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SONT LES VÔTRES !
CES PAGES

      Écrivez-nous à :
devousanous@lavoixdunord.fr
Et rejoignez nos comptes Facebook,
Twitter et Instagram

Elles accueillent, vos photos,
vos témoignages,
les réponses à vos questions !

VITESSE SOUS CONTRÔLE. Pour  son  départ  à  la  re
traite, après toute une vie passée au dépôt SNCF de
Lens, Philippe Ferlin a eu la surprise de recevoir en
cadeau un objet pour le moins insolite : un indica
teur  enregistreur  de  vitesse,  également  appelé
« mouchard ».  Pesant  une  trentaine  de  kilos,  ce
type  de  système  était  équipé  sur  les  premières  gé
nérations  de  locomotives  électriques.  Il  servait
donc à indiquer la vitesse, comme sur le compteur
d’une  voiture,  mais  également  à  enregistrer  les
données du trajet effectué par  le  train  (point kilo
métrique,  arrêts,  manœuvres…). Aujourd’hui,  ces
dernières  sont  stockées  informatiquement ;  à
l’époque,  elles  étaient  mémorisées  sur  une  bande
graphique en papier ! À la fin du trajet, le conduc
teur devait y indiquer son nom, le jour et le numé
ro de l’appareil avant de l’envoyer pour contrôle. Si
aucune date n’est  indiquée dessus, on peut  toute
fois  voir  qu’il  s’agit  d’un  modèle  créé  par  Eugène
Flaman, ingénieur ferroviaire, fabriqué par les ate
liers  Vaucanson  (Paris)  du  début  du  XXe siècle  au
milieu des années 50. THÉO VIDECOQ

L’OBJET DE LA SEMAINE

LES VACANCES D’ÉTÉ JOUENT LES PROLONGATIONS. 
« J’ai utilisé la fonction panoramique de l’appareil pho
to de mon téléphone pour donner un caractère de pro
cession à la file d’attente des amateurs de frites qui pa
tientaient dimanche dernier, vers 19 h 45, sur la digue
de Calais ! », décrit Francis. Une scène qui a inspiré
notre lecteur, photographe et poète : 
« Sous la brise exhalant des frites le parfum,
Patiente l’imposant cortège des meurtdefaim.
L’été nous quitte mais les touristes restent ! 
Bienvenue à Calais. »

LA PHOTO QUI EN DIT LONG

« Un maire peutil faire installer du
jour au lendemain des ralentisseurs
dans  sa  commune  alors  que  nous
constatons  que  ceuxci  atteignent
des hauteurs supérieures à 10 cm et
ont  des  pentes  trop  courtes.  Qui  se
charge  de  vérifier  leur  conformité ?
Quel  recours a  le  citoyen ? », ques
tionne Michel.
Un décret, paru en 1994, fixe des
normes  d’implantation  et  de  ga
barit pour deux types de ralentis
seurs. Les dos d’ânes (de forme cir
culaire)  ne  doivent  pas  dépasser
10 cm de haut ;  les  ralentisseurs
de  type  trapézoïdal,  doivent  res
pecter  également  une  longueur
de plateau entre 2,5 et 4 m et une
pente des rampants de 1 à 1,4 m
de long.
Le coussin berlinois (cette dalle de
caoutchouc vulcanisé carrée, vis
sée sur  la chaussée) est,  lui,  tout
simplement interdit depuis 2009.

THÉORIE ET PRATIQUE
En  théorie  donc,  le  citoyen  qui
constaterait  la  présence  d’un  ra
lentisseur illégal n’aurait qu’à in
terpeller  les  collectivités  locales
pour  le  faire  retirer.  Sauf   qu’en
pratique,  chacun  peut  constater
que  les  coussins  berlinois  n’ont
pas  tous  disparu  et  que  bien  des
aménagements  sont  toujours
plus  longs  et  plus  hauts,  placés
n’importe où.
La raison ? Depuis 1994, le CERE
MA  (Centre  d’études  et  d’exper
tise  sur  les  risques,  l’environne
ment,  la  mobilité  et  l’aménage
ment) a édité un petit guide de re
commandations,  sur  lequel
s’appuient  communes  ou  Dépar
tements,  pour  installer  des  « pla
teaux  traversants »  ou  « suréle
vés », ralentisseurs qui ne portent
par leur nom, dénoncent La Ligue
de  défense  des  conducteurs  ou
l’association  Pour  une  mobilité

sereine et durable (PUMSD).
« Le CEREMA joue sur la termino
logie  pour  imposer  des  règles  diffé
rentes et de nouvelles structures, en
parlant de plateaux, mais un trapèze
reste un trapèze et il doit répondre au
décret de 1994 », arguent Nathalie
Troussard, de la Ligue de défense
des conducteurs et Thierry Mon
doloDominati,  de  PUMSD.  L’af
faire est en attente d’être tranchée
par le Conseil d’État et pose, sur
tout, une question de sécurité.
Ces  « plateaux »  ont  été  installés
par les élus pour plus de sécurité
routière  et  casser  la  vitesse  mais
une  étude  de  trente  pages de  ces
associations  a  démontré  que  ces
« plateaux »  sont  au  contraire
sources d’accidents, dégradent les
véhicules,  provoquent  des  nui
sances  (pour  les  riverains)  et  gé

nèrent plus de pollution et d’émis
sions de particules fines.

SIGNALER ET CONTESTER
En  attendant  la  décision  du
Conseil d’État, quel recours a le ci
toyen ?, demandait notre lecteur.
La première étape est de signaler
ces ralentisseurs non conformes.
En  interpellant  directement  les
élus  ou  sur  une  plateforme,
comme celle de la Ligue de défense
des conducteurs, qui a développé
une application, Activ’Route.
Vous  avez  été  victime  d’un  dom
mage corporel, matériel ? De nui
sances ? Vous devrez faire appel à
un  huissier.  L’association  Pour
une  mobilité  sereine  et  durable
fournit un « kit » juridique dispo
nible sur son site : pumsd.fr.

SOPHIE LEROY

LA VOIX VOUS RÉPOND

Ralentisseurs illégaux : 
que peut faire le citoyen ?
Les routes de France compteraient 450 000 ralentisseurs, dont une majorité serait
illégale : parce qu’ils sont mal placés, parce qu’ils sont trop hauts, trop longs… Les
maires ontils tous les droits, demande un lecteur ? Non en théorie, oui en pratique.

Le coussin berlinois est interdit depuis 2009... en théorie. PHOTO « LA VOIX »


